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Nombre de bénéficiaires 408 400 

Durée de l’intervention Juillet 2007–juin 2009 

Quantité de produits alimentaires fournis par 
le PAM 

27 589 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires pour le PAM   8 552 481 

Coût total pour le PAM  24 446 403 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 
approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 
points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 
demande expresse, suffisamment à l’avance avant la réunion, et que la présidence 
fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 
temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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Le présent document est soumis au Conseil d’administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de 
caractère technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du 
PAM mentionnés ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la 
réunion du Conseil. 

 

Directeur régional, ODD*: M. M. Darboe Mustapha.Darboe@wfp.org 

Attaché de liaison principal, ODD: M. T. Lecato tél.: 066513-2370 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au 
Conseil d’administration, prière de contacter Mme C. Panlilio, Assistante 
administrative de l’Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional pour l’Afrique de l’Ouest. 
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1.  Vingt ans de conflit en Sierra Leone, au Libéria et en Côte d’Ivoire ont conduit à une 

instabilité politique et provoqué des mouvements de réfugiés en Guinée-Forestière, et les 
mouvements des personnes déplacées à l’intérieur du pays sont venus aggraver cette 
situation.  

2. Les indicateurs socio-économiques d’une enquête démographique et sanitaire réalisée 
par le Ministère de la planification en 2005 mettait en évidence une dégradation alarmante 
de la situation en Guinée-Forestière: la malnutrition aiguë chez les enfants âgés de moins 
de 5 ans s’élève à 10,8 pour cent dans la région contre 9,4 pour cent au niveau national, ce 
qui représente une augmentation par rapport au taux de 6,2 pour cent de 1999; 86 pour cent 
des enfants de moins de 5 ans et 59 pour cent des femmes présentent une carence en fer; la 
mortalité infantile est de 132 pour mille et la mortalité post-infantile de 215 pour mille. 

3. Le rapatriement des réfugiés du Libéria s’est achevé en juin 2007; les camps ont été 
fermés. La présence prolongée des réfugiés a cependant participé à la détérioration des 
infrastructures, à la dégradation de l’environnement et à l’insécurité alimentaire. Selon les 
résultats de l’analyse et de la cartographie de la vulnérabilité (ACV) menée en 2005, 
52 pour cent des ménages de la Guinée-Forestière étaient en situation d’insécurité 
alimentaire ou très exposés. Les crises politiques au début de l’année 2007 ont aggravé la 
situation. 

4. Donnant suite aux recommandations de la mission d’évaluation conjointe de 2006 du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et du PAM, le projet 
prévoit de faciliter l’intégration des réfugiés libériens restés en Guinée et d’aider les 
communautés qui subissent les conséquences de la présence de ces réfugiés. S'inspirant des 
constatations d'une évaluation menée en avril 2007, le projet privilégie la remise en état 
des moyens de subsistance, appuyée par d'autres activités. 

5. Conformément aux priorités gouvernementales, les organismes des Nations Unies 
présents en Guinée ont mis sur pied un programme d’action commun couvrant la 
période 2007–2011 afin de contribuer au redressement de la Guinée-Forestière. Les 
contributions du PAM à ces activités conjointes sont incluses dans le présent projet. 

6. L’intervention prolongée de secours et de redressement 10553.0 bénéficiera aux 
communautés des zones ciblées, avec pour objectifs: i) éviter la dégradation de l’état 
nutritionnel des réfugiés ivoiriens et des personnes déplacées à l’intérieur du pays (Objectif 
stratégique du PAM 1); ii) protéger et restaurer les moyens de subsistance des ménages des 
communautés vulnérables et des réfugiés (Objectifs stratégiques 2 et 4); et iii) améliorer la 
santé et la nutrition des enfants souffrant de malnutrition, des femmes enceintes et des 
mères allaitantes ainsi que des personnes vivant avec le VIH (Objectif stratégique 3).  

7. La remise en état des moyens de subsistance est la principale priorité: 51 pour cent des 
ressources sont affectées à des activités Vivres contre travail et Vivres au profit de la 
formation. Les activités Vivres au profit de l’éducation totaliseront 24 pour cent des 
ressources et seront axées sur les zones qui subissent les répercussions de la présence de 
réfugiés et les zones où l’intégration d’anciens réfugiés est en cours. Les secours portés 
aux personnes déplacées et aux réfugiés ivoiriens restés dans le pays représenteront 
21 pour cent des ressources. Les activités de récupération et d’appui nutritionnels en faveur 
des familles fragilisées par le VIH recevront 4 pour cent des ressources. 

8.  L’aide alimentaire sera progressivement réduite à mesure que les autorités régionales et 
les partenaires locaux prendront en charge la remise en état des moyens de subsistance et 
que la population locale et les réfugiés intégrés deviendront autonomes. 

P2-EB22007-7868F.doc  


